
 

 

 

RESERVATION DES SALLES 
 

 

La convention est à signer à la remise des clés, la veille ou le 

jour de la réservation d'une salle, avec un chèque de caution 

de 200 € ainsi qu'une attestation d'assurances.  
 

NOM DE LA SALLE RÉSERVÉE : 

Tarif : 

Date de réservation : 

NOM Prénom : 

Adresse : 

 

Téléphone fixe : Portable : 

Mail :  

Motif de la location : 

Nombre de personnes : 

Besoins en matériel 

- Chaises : 

- Tables : 

- Vaisselle : 

- Autre : 

Chèque de caution (à l’ordre du TRESOR PUBLIC): 

Attestation d'assurance 

 

  Signature de l'Organisateur, 
   (Lu et approuvé, date) 
 

 
MAIRIE DE 

SAINT-SAUVANT 
10 rue du marché 

17610 SAINT-SAUVANT 

Tel: 05.46.91.50.10 

mairie@saintsauvant17.fr 

mailto:mairie-saintsauvant@orange.fr

